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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIÉE 

VISANT LES ACTIONS 

 

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ 

 

 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIÈRES ET COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ  

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE DE PARTICIPATION INDUSTRIELLE – S.F.P.I.  

Le présent document relatif aux autres informations de la société SFPI a été déposé auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 8 juillet 2015, conformément aux dispositions de 

l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de l’article 5 de l’instruction 2006-07 du 25 juillet 

2006 de l’AMF. Ce document a été établi sous la responsabilité de SFPI. 

Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique d’achat simplifiée 

initiée par la société SFPI et portant sur les actions de la société Emme, visée par l’AMF le 7 juillet 

2015, sous le numéro 15-346, en application de la décision de conformité du même jour.  

Le présent document et la note d’information sont disponibles sur les sites internet de l’AMF 

(www.amf-france.org) et de SFPI (www.groupe-sfpi.com), et peuvent être obtenus sans frais auprès de 

SFPI, 20 rue de l’Arc de Triomphe, 75017 Paris et de Banque Degroof France SA, 44 rue de Lisbonne, 

75008 Paris. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, un communiqué 

sera diffusé, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique d’achat simplifiée, afin 

d’informer le public des modalités de mise à disposition du présent document.  

http://www.systran.fr/
http://www.amf-france.org/
http://www.groupe-sfpi.com/
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Le présent document est établi par Société Financière de Participation Industrielle - S.F.P.I., société 

anonyme dont le siège social est situé 20 rue de l’Arc de triomphe, 75017 Paris, France, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 349 385 930, au capital social de 

24.986.535 euros divisé en 1.665.769 actions de 15 euros de valeur nominale chacune (ci-après 

« SFPI » ou l’« Initiateur »), conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général 

de l’AMF et de l’article 5 de l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006, dans le cadre de l’offre 

publique d’achat simplifiée aux termes de laquelle SFPI propose de manière irrévocable aux 

actionnaires de Editions Multimedia Electroniques – Emme, société anonyme dont le siège est situé 20 

rue de l’Arc de Triomphe, 75017 Paris, France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris sous le numéro 393 588 595, au capital social de 2.516.990 euros divisé en 2.516.990 actions 

de 1,00 euro de valeur nominale (ci-après « Emme » ou la « Société ») d’acquérir la totalité de leurs 

actions Emme au prix unitaire de 3,20 euros (ci-après l’« Offre »). 

A l’issue de l’Offre, et en tout état de cause avant le 31 décembre 2015, SFPI envisage de faire 

procéder à sa fusion-absorption par Emme, sur la base d’une parité de fusion de 105 actions Emme à 

émettre pour 2 actions SFPI existantes (la « Fusion »). 

Au terme de l’Offre et de la Fusion, les actions Emme continueront d’être admises aux négociations 

sur le marché réglementé d’Euronext Paris et le flottant du nouveau groupe sera reconstitué dans un 

calendrier compatible avec les conditions de marché. Dans le cadre de cette reconstitution du flottant, 

certains actionnaires existants de SFPI envisagent de rendre liquide tout ou partie de leur participation, 

soit entre 10% et 15% du capital du nouveau groupe, sous réserve des discussions et réflexions en 

cours et ce, sans que le contrôle majoritaire ne soit affecté. 

La Fusion fait l’objet d’un projet de traité de fusion qui a été signé en date du 26 juin 2015. La Fusion 

conduira à une réorientation de l’activité de la Société et à une modification de son objet social. 

Le projet de Fusion sera décrit dans le cadre d’un Document E qui sera soumis à l’AMF pour 

enregistrement dans les prochaines semaines. 
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1. Informations générales relatives à SFPI 

1.1. Dénomination sociale  

La dénomination sociale de la société est Société Financière de Participation Industrielle. Son sigle est 

« SFPI ».  

1.2. Registre du commerce et des sociétés 

SFPI est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 349 385 930. 

1.3. Date de constitution et durée de SFPI  

SFPI a été constituée par acte sous seing privé sous la forme d’une société à responsabilité limitée le 

15 décembre 1988. Par délibération de l’assemblée générale extraordinaire des associés du 25 

septembre 1991, la « SARL B.M » a été transformée en société anonyme.  

La durée de SFPI est fixée à 50 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés le 27 mars 1992, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

 

1.4. Siège social, forme juridique de SFPI et législation régissant ses activités 

Le siège social de SFPI est sis 20 rue de l’Arc de Triomphe, 75017 Paris. 

SFPI est une société anonyme de droit français, à conseil d’administration, régie par les dispositions 

du code de commerce.  

1.5. Exercice social 

L’exercice social de SFPI débute le 1
er
 janvier et se termine le 31 décembre. 

1.6.  Objet social (article 2 des statuts) 

SFPI a pour objet : 

 La promotion, l’organisation et la gestion de toutes sociétés civiles ou commerciales ; 

 L’étude, la mise au point et la réalisation de tous projets financiers, industriels, commerciaux, 

agricoles, miniers et immobiliers, prestataires de services de toute nature, touristiques, hôtelières ; 

 L’étude, la recherche, la prise, l’acquisition, le dépôt, la location tant comme locataire que comme 

bailleresse, l’exploitation de tous brevets, marques, formules, modèles et procédés, l’acquisition, 

également sous toutes ses formes, l’exploitation, la concession et l’apport de toutes licences de 

brevets ; 

 L’achat, la vente, le courtage, la gestion et la gérance de tous biens meubles et immeubles ; 

 Toutes opérations d’achat, de vente, de négociation sur tous titres et valeurs quelconques, 

nominatifs ou au porteur, cotés ou non cotés, toutes actions, obligations, droits sociaux et parts 

d’intérêts et toutes autres valeurs dans toutes sociétés de chemin de fer, canaux, mines, banques, 

finances, industries et entreprises que ce puisse être, en un mot, telles valeurs mobilières jugées 

convenables ; 

 Toutes souscriptions de valeurs à ces sociétés françaises ou étrangères, financières, immobilières, 
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industrielles, minières, agricoles, mobilières, prestataires de services de toute nature. Tous apports à 

des sociétés françaises ou étrangères ou d’apports par ces tiers, personnes physiques ou personnes 

morales et, généralement toutes opérations sur valeurs mobilières ; 

 Toutes souscriptions de valeurs, rentes, obligations, emprunts d’état, de régions, de départements, 

de communes, d’établissements publics ; 

 L’acquisition et la gestion de toutes valeurs mobilières, le tout pour elle-même ou pour le compte 

des tiers ou en participation, le placement des capitaux de la société en valeur de toute nature ; 

 La prise de participation ou d’intérêt dans toutes sociétés et entreprises financières, industrielles, 

commerciales, agricoles, minières ou immobilières, prestataires de services de toute nature, faire 

toutes nouvelles demandes d’actions, obligations et parts d’intérêts dans toutes entreprises créées ou 

à créer ; 

 La création et le contrôle sous toutes formes de toutes entreprises financières, industrielles, 

commerciales, agricoles, minières ou immobilières, prestataires de services de toute nature, 

touristique ou hôtelière ; 

 Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 

avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport de commandite, de souscription, 

d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation ou de prise ou 

de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou autrement ; et 

 Toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières ou mobilières, 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets spécifiés ou à tout patrimoine 

social. 

 

1.7. Forme des actions (article 11 des statuts) 

Les actions sont nominatives. 

1.8. Nature des assemblées (article 24 des statuts) 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales, lesquelles sont 

qualifiées d’ordinaires, d’extraordinaires ou de spéciales selon la nature des décisions qu’elles sont 

appelées à prendre. 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée pour statuer 

sur toute modification des droits des actions de cette catégorie. Ces assemblées sont convoquées et 

délibèrent dans les mêmes conditions que les assemblées générales extraordinaires. 

Toute assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents 

ou incapables. 
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1.9. Convocation et réunion des assemblées générales (article 25 des statuts) 

Les assemblées générales sont convoquées soit par le conseil d’administration, soit par le ou les 

commissaires aux comptes en cas d’urgence, soit par toute personne habilitée à cet effet. 

 

Les assemblées générales sont réunies au siège social ou à tout autre endroit indiqué dans la 

convocation. 

 

La convocation est faite, quinze jours avant la date de l’assemblée soit par un avis inséré dans un 

journal d’annonces du département du lieu du siège social, soit par lettre simple ou recommandée 

adressée à chaque actionnaire aux frais de la société. 

 

Dans le premier cas, chacun d’eux doit être également convoqué par lettre ordinaire ou, sur sa 

demande et à ses frais, par lettre recommandée. 

 

Lorsque l’assemblée n’a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée et, le 

cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées six jours au moins à l’avance dans les 

mêmes formes que la première. L’avis et/ou les lettres de convocation de cette deuxième assemblée 

reproduisent la date et l’ordre du jour de la première. 

 

Chaque avis et/ou les lettres de convocation doivent contenir les mentions prescrites par la loi. 

 

1.10. Accès aux assemblées générales – Pouvoirs 

1) Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux 

délibérations, personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 

possède, sur simple justification de son identité et également de la propriété de ses titres sous 

la forme et dans le délai mentionnés dans la convocation, sans toutefois que ce délai puisse 

excéder cinq jours avant la réunion de l’assemblée générale ; 

 

2) Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire. 

A cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat ; 

 

3) Les représentants légaux d’actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques 

représentant des personnes morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu’ils soient ou 

non personnellement actionnaires. 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la société 

dans les conditions fixées par la loi. 
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2. Informations générales relatives au capital de SFPI 

2.1 Montant du capital social 

Le montant du capital social est de 24.986.535 euros. Il est divisé en 1.665.769 actions de 15 euros 

chacune, souscrites et intégralement libérées. 

 

2.2 Droits de vote double et actions auto-détenues 

SFPI ne détient aucune action en propre et il n’existe pas de droit de vote double. 

 

2.3 Répartition du capital et des droits de vote 

Le tableau ci-dessous présente la répartition du capital et des droits de vote de SFPI à la date du 

présent document : 

 

2.4 Autres titres ou droits donnant accès au capital 

Néant.  

2.5 Nantissements, garanties, sûretés sur les actions de SFPI 

Néant. 

2.6 Pactes d’actionnaires 

Les actionnaires de SFPI ont signé un pacte en date du 3 août 2007 modifié par avenant en date du 19 

décembre 2011. Ce pacte prévoit un certain nombre de clauses relatives : 

-       au droit de préemption réciproque,  

-       à l’organisation de la direction de SFPI,  

-       aux informations à communiquer aux investisseurs,  

Nombre d'actions % du capital
Nombre de droits de 

vote
% des droits de vote

Arc Management
(1) 878 988 52,77% 878 988 52,77%

Monsieur Henri Morel 97 223 5,84% 97 223 5,84%

Sous-total Monsieur Henri Morel 976 211 58,60% 976 211 58,60%

Spring Management
(2) 221 069 13,27% 221 069 13,27%

Monsieur Jean-Bertrand Prot 22 396 1,34% 22 396 1,34%

Sous-total Monsieur Jean-Bertrand Prot 243 465 14,62% 243 465 14,62%

CM-CIC Investissement 222 347 13,35% 222 347 13,35%

BNP Paribas Développement 70 783 4,25% 70 783 4,25%

FPCI Naxicap Coinvest I 70 505 4,23% 70 505 4,23%

Naxicap Secondary Opportunities III 37 637 2,26% 37 637 2,26%

Naxicap Secondary Opportunities I 33 764 2,03% 33 764 2,03%

Financière Vecteur 11 054 0,66% 11 054 0,66%

Naxicap Partners 1 0,00% 1 0,00%

Madame Alice Morel 1 0,00% 1 0,00%

Monsieur Hervé Houdart 1 0,00% 1 0,00%

Total 1 665 769 100,00% 1 665 769 100,00%

(1) Arc Management est contrôlé par Monsieur Henri Morel.

(2) Spring Management est contrôlé par Monsieur Jean-Bertrand Prot.
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-       à la sortie commune,  

-       au droit de retrait des investisseurs,  

-       à l’anti-dilution,  

-       au désengagement des investisseurs,  

-       à la liquidité,  

-       au droit de préférence,  

-       à la non-concurrence,  

-       à la distribution de dividendes,  

-       aux propriétés et garanties en cas de transfert des titres,  

-       au droit de suite réciproque,  

-       aux règles de majorité pour la prise de décision des investisseurs,  

-       aux engagements et primauté du pacte, et 

-       à la gestion des titres, notamment. 

Les stipulations du pacte d’actionnaires susvisé seront rendues caduques par la réalisation de la 

Fusion. A ce stade, les actionnaires existants de SFPI n’envisagent pas de conclure un nouveau pacte à 

l’issue de l’Offre et de la Fusion. 

2.7 Dividendes distribués au cours des trois derniers exercices 

Les montants des dividendes distribués au cours des trois derniers exercices sont les suivants :  

 

2.8 Etat des capitaux propres sur les trois derniers exercices 

Le montant des capitaux propres sur les trois derniers exercices s’élèvent aux montants suivants : 

 

 

 

N 2012 2013 2014

Résultat distribué (€) 3 081 673 1 998 923 1 998 923

Nombre d'actions ordinaires existantes 1 665 769 1 665 769 1 665 769

Dividende versé par action au titre de N en N+1 (€) 1,85 1,20 1,20

Source : SFPI

Clôture de l'exercice Capitaux Propres

31 décembre 2012 77 367 275 €

31 décembre 2013 80 174 555 €

31 décembre 2014 83 731 056 €

Source : SFPI, comptes sociaux
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2.9 Fixation, affectation et répartition des bénéfices (article 35 des statuts) 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait apparaître par différence, 

après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l’exercice. 

 

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5% au moins 

pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de 

réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, 

la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et 

des sommes portées en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 

bénéficiaire. 

 

Ce bénéfice est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d’actions 

appartenant à chacun d’eux. 

 

Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve, en application de la loi, l’assemblée 

générale peut prélever toutes sommes qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous fonds de 

réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires ou de reporter à nouveau. 

 

Les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice. 

 

L’assemblée générale peut en outre décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 

réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserve sur lesquels les 

prélèvements sont effectués. 

 

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les 

capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté 

des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L’écart de réévaluation n’est pas 

distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. Les pertes, s’il en existe, sont après 

l’approbation des comptes par l’assemblée générale, reportées à nouveau, pour être imputées sur les 

bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à extinction. 

 

2.10 Dissolution – Liquidation (article 36 des statuts) 

Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y aura dissolution de la société à 

l’expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l’assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette assemblée générale extraordinaire aux 

conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 

Le commissaire aux comptes demeure en fonction, sauf si l’assemblée générale en décide autrement. 

Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, 

même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

L’assemblée générale des actionnaires peut l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à engager 

de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les 

actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
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3. Administration et contrôle de SFPI 

3.1 Direction et composition du conseil d’administration 

La direction de SFPI est assurée par Monsieur Henri Morel, président-directeur général, et Monsieur 

Jean-Bertrand Prot, directeur général délégué. 

 

Au titre de l’exercice 2014 et à la date du présent document, les membres du conseil d’administration 

sont Monsieur Henri Morel, Monsieur Jean-Bertrand Prot, Monsieur Hervé Houdart et Naxicap 

Partners SA représenté par Monsieur Cyrille Seydoux. Ils ne perçoivent aucune rémunération au titre 

de cette fonction d’administrateur. 

 

3.2 Rémunérations et avantages en nature attribués aux administrateurs  

Au cours de l’exercice 2014, les seules rémunérations versées aux dirigeants mandataires sociaux de 

SFPI ont été les suivants : 

 
 

3.3 Rémunérations et avantages en nature attribués au président-directeur général / 

directeur général délégué 

Se reporter au paragraphe 3.2 ci-dessus. 

 

3.4 Commissaires aux comptes 

 
 

4. Renseignements relatifs à l’activité de SFPI 

4.1 Historique  

 Suite aux rachats et à la restructuration réussie des sociétés Dupeux (calorifuge et 

fumisterie industrielle), Dény et Metalux (serrurerie), Monsieur Henri Morel a créé la 

Société Financière de Participation Industrielle (SFPI) avec deux associés, lesquels ont 

depuis cette date quitté le groupe ; 

 Entre 1985 et 1993, le groupe a fait l’acquisition de nombreuses sociétés spécialisées 

notamment : 

Nom et prénom de chaque dirigeant

mandataire social

Rémunération fixe 

perçue (brut annuel)

Rémunération 

variable perçue

Jetons de 

présence

Avantages en 

nature perçus
Total

M. Henri Morel 277 942,47 € - - 18 892,00 € 296 834,47 €

M. Hervé Houdart - - 10 000,00 € - 10 000,00 €

Naxicap Partners

représenté par M. Cyrille Seydoux
- - 5 000,00 € - 5 000,00 €

Total 277 942,47 € - 15 000,00 € 18 892,00 € 311 834,47 €

Source : SFPI

Nom du 

Commissaire aux 

comptes

Associé responsable Adresse

Date de 

première 

nomination

Date de 

renouvellement 

du mandat

Terme du 

mandat

Deloitte & Associés M. Philippe Soumah
185 avenue Charles de Gaulle

92200 Neuilly-sur-Seine
26 juin 2003 30 juin 2009 AG 2015

KPMG SA Mme Nahid Sheikhalishah

Immeuble Le Palatin

Cours du Triangle

92939 Paris La Défense

26 juin 2003 30 juin 2009 AG 2015
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- Dans le traitement de l’air (Neu racheté en 1989) ; 

- Dans la serrurerie (Picard Serrures, Ronis, Euro Elzett) – création de Sécuridev 

(nouvellement Dom Security) en 1990 ; 

- Dans les échangeurs thermiques (Barriquand) et la stérilisation (Steriflow) en 

1992 ; 

- Dans les fermetures pour l’habitat (France Fermetures) en 1992. 

 En 1993, Monsieur Jean-Bertrand Prot entre au capital de SFPI via la société Spring 

Management. Il est encore aujourd’hui l’un des principaux actionnaires du groupe et 

en est le directeur général délégué ; 

 En 1994, Sécuridev (nouvellement Dom Security) est introduite au second marché de 

la Bourse de Paris. En 1995, le groupe Forest Liné Industries est créé à partir de la 

restructuration du groupe Brisard racheté en 1993. Dans un contexte de crise 

économique, SFPI décide à cette période de ralentir ses projets d’acquisition et se 

concentre alors sur certains métiers ; 

Les années qui suivent conduisent à une consolidation du périmètre : 

 En 2005, SFPI se porte acquéreur de la société allemande Dom, spécialisée dans les 

systèmes de verrouillage mécanique et électronique, et, en 2006, de la société 

d’équipement de la baie Franciaflex ; 

 De 2007 à 2008, de nouvelles réorganisations de l’actionnariat ont lieu, avec l’entrée 

dans le capital de BNP Développement, de CIC Investissement Est, de la Banque 

Populaire de Développement et de l’IDI ; 

 En 2010, SFPI se porte acquéreur du groupe Eryma, acteur français de référence en 

matière de sécurité électronique. Par ailleurs, le groupe rachète l’entreprise Faber, 

fabricant de stores, qui vient renforcer son offre en biens d’équipement pour l’habitat ; 

 En 2011, le groupe Forest Liné Industries, en dehors du cœur de métier de SFPI, est 

vendu au groupe industriel Mag. Au cours de la même année, SFPI intègre l’entreprise 

espagnole de serrures Ucem, qui rejoint l’ensemble des sociétés regroupées dans 

Sécuridev (nouvellement Dom Security), spécialiste européen des serrures et systèmes 

de sécurité du groupe ; 

 En 2012, la branche d’activité Industrie s’enrichit de l’entreprise de fabrication 

d’autoclaves TBM, qui intègre Steriflow, ainsi que de l’entreprise de conception et 

production de ventilateurs Févi SAS, qui est rattachée à Delta Neu. De la même 

manière, la branche Bâtiment intègre une nouvelle société de menuiseries, Sipa 

Menuiseries, qui vient encore compléter son offre d’équipement de la baie ; 

 En 2013, la branche d’activité Bâtiment de SFPI acquiert Telesco, qui rejoint Ucem, la 

filiale espagnole de Sécuridev, et Créal, qui rejoint Franciaflex et renforce ainsi son 

savoir-faire dans la fabrication de menuiseries en aluminium ; 

 En 2014, le pôle Neu acquiert la société Biowind, spécialisée en décontamination de 

l’air, et Sécuridev acquiert la société Omnitech Security, spécialiste des serrures 

intelligentes ; 
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 Au mois de mai 2015, SFPI acquiert la société espagnole MCM, fabricant de cylindres 

et de serrures mécaniques et électroniques pour le bâtiment.  

4.2 Présentation générale des principales activités de SFPI  

SFPI a organisé son activité autour de deux grands secteurs d’activité : 

 

- La branche d’activité Industrie (pôles Neu et MMD) et ; 

 

- La branche d’activité Bâtiment (pôles Dom Security, Mac et Eryma).  

 

 Au sein de la branche d’activité Industrie :  

 

Le pôle Neu conçoit, développe, produit, installe et assure le service après-vente de 

produits permettant l’amélioration de la qualité de l’air en milieu industriel (Delta Neu 

et ses filiales) et le transport pneumatique de déchets, de poudres ou de granulés (Neu 

International Process).  

 

Le pôle MMD exerce une activité d’échangeurs thermiques conçus et fabriqués par les 

sociétés Barriquand et BATT afin de répondre aux besoins thermiques, à savoir, le 

réchauffage, le refroidissement, la condensation, l’évaporation, l’économie d’énergie 

et la récupération de calories. Une autre part de l’activité de ce pôle réside dans la 

fabrication d’autoclaves, à savoir de stérilisateurs (Steriflow) à destination 

principalement de l’industrie pharmaceutique et alimentaire.  

 

 Au sein la branche d’activité Bâtiment :  

 

Sécuridev, devenu en juin 2015 Dom Security, est spécialisé dans les serrures et 

système de sécurité à destination de distributeurs professionnels, d’intégrateurs ou 

dans le cadre de grands projets. Les produits sont essentiellement distribués en Europe 

mais l’activité tend à se développer à l’export (hors Europe). 

Le pôle Mac est organisé autour des sociétés France Fermetures, Franciaflex et Faber. 

Leurs savoir-faire sont axés sur la menuiserie PVC et aluminium ainsi que tous 

produits permettant l’équipement de la baie (fenêtres, portes d’entrée, volets, stores 

intérieurs et extérieurs, portes de garage, etc.). 

Eryma propose quant à elle des solutions et des systèmes de sureté pour la prévention, 

la surveillance, la maintenance et la télégestion de sites. Son savoir-faire lui permet 

d’intervenir dans différents secteurs d’activité (tertiaire, énergie, industrie, 

collectivités locales, banque, défense, etc.). 
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4.3 Montant net du chiffre d’affaires réalisé au cours des trois derniers exercices  

 

 Comptes sociaux 

 

Au cours des trois derniers exercices, le chiffre d’affaires réalisé par SFPI se décompose de la manière 

suivante :  

 

 
 

Sur les trois exercices présentés, l’intégralité du chiffre d’affaires réalisé est constituée de prestations 

de services facturées à des sociétés de SFPI. 

 

 Comptes consolidés 

 

Au cours des trois derniers exercices, le chiffre d’affaires réalisé par SFPI se décompose de la manière 

suivante :  

 

 
 

 
 

 

 

France Union Européenne

2012 3 343 2 674 669

2013 3 322 3 106 216

2014 3 588 2 951 637

Répartition géographique du CA (en K€)
Chiffre d'affaires

(en K€)
Année

Dom Security 

(anciennement Sécuridev)
Mac Eryma Neu MMD

SFPI & 

Autres

31 décembre 2012 487 120 147 372 174 394 41 828 72 303 50 964 259

31 décembre 2013 495 421 145 260 189 599 39 277 72 835 48 356 94

31 décembre 2014 491 764 149 721 175 434 37 789 75 253 53 442 125

Année

Chiffre 

d'affaires

(en K€)

Répartition géographique du CA (en K€)

30,3% 29,3% 30,4%

14,8% 14,7% 15,3%

10,5% 9,8% 10,9%

35,8% 38,3% 35,7%

8,6% 7,9% 7,7%

0,1% 0,0% 0,0%

31 décembre 2012 31 décembre 2013 31 décembre 2014

Dom Security (anciennement Sécuridev) Mac Eryma Neu MMD SFPI & Autres
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4.4  Évolution des effectifs de SFPI au cours des trois derniers exercices  

 

 Niveau des effectifs sociaux de SFPI 

 

Sur les trois derniers exercices, au 31 décembre de chaque année, l’effectif de SFPI se présente de la 

manière suivante : 

 

 
 

 Niveau par effectifs consolidés de SFPI 

 

 
 

 

 
 

Année Effectif

31 décembre 2012 8 personnes

31 décembre 2013 8 personnes

31 décembre 2014 8 personnes

Au 31 décembre 2012 France Etranger Total

Dom Security (anciennement Sécuridev) 574 992 1 566

Mac 1 315 39 1 354

Eryma 330 - 330

Neu 346 21 367

MMD 245 147 392

Autres 13 5 18

Total 2 823 1 204 4 027

Au 31 décembre 2013 France Etranger Total

Dom Security (anciennement Sécuridev) 537 948 1 485

Mac 1 370 36 1 406

Eryma 319 - 319

Neu 335 23 358

MMD 241 141 382

Autres 13 4 17

Total 2 815 1 152 3 967
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4.5 Organigramme de SFPI 

L’activité des 5 principales filiales (appelées « pôles ») fait l’objet d’un exposé ci-après. Il s’agit de 

Dom Security (anciennement Sécuridev), Mac, Eryma, Neu et MMD.  

 

Il convient néanmoins d’exposer ici l’activité particulière de 2 filiales directes de SFPI, à savoir Point 

Est et Datagroup. 

 

Point Est exerce une activité de recherche et de développement de partenariats avec l’Europe centrale 

et orientale ainsi que le conseil aux activités de SFPI. La société emploie un salarié et réalise un chiffre 

d’affaires annuel en 2014 de 390 K€. 

 

Datagroup est une filiale à 95,3% de SFPI et détient 99,76% de la société Thermica. Datagroup exerce 

une activité de conseil, ingénierie et services informatiques. Elle réalise un chiffre d’affaires de l’ordre 

de 1 M€ et emploie 4 salariés. Thermica n’a pas d’activité. 

 

4.6 Faits exceptionnels et litiges 

Au jour de la rédaction du présent document, il n’existe au sein de SFPI aucun litige susceptible 

d’avoir une incidence financière significative sur sa situation.  

 

Il convient toutefois de souligner que des difficultés d’exploitation sont récurrentes au sein de la 

société Franciaflex et conduisent la direction à envisager la mise en œuvre d’un plan de sauvegarde de 

l’emploi qui pourrait toucher environ 80 salariés. 

Au 31 décembre 2014 France Etranger Total

Dom Security (anciennement Sécuridev) 565 927 1 492

Mac 1 288 35 1 323

Eryma 297 - 297

Neu 334 27 361

MMD 240 151 391

Autres 13 3 16

Total 2 737 1 143 3 880



 

5. Informations financières résumées – Données consolidées 

5.1 Périmètre de consolidation  

Les comptes consolidés de SFPI sont établis sur la base des principes d’évaluation et de consolidation 

prévus par les normes et interprétations IFRS applicables au 31 décembre 2014.  

La liste des sociétés consolidées est présentée en Annexe 1. 

5.2 Comptes annuels consolidés et rapport du commissaire aux comptes 

Les comptes annuels consolidés de SFPI au 31 décembre 2014 figurent en Annexe 2 du présent 

document. Le rapport du commissaire aux comptes de SFPI sur les comptes consolidés annuels de 

SFPI au 31 décembre 2014 figure en Annexe 3 du présent document. 

 

 

6. Personnes responsables 

6.1 Nom et fonction de la personne responsable des informations relatives à SFPI 

Monsieur Henri Morel 

Président-directeur général de SFPI 

 

 

6.2 Attestation de la personne responsable des informations relatives à SFPI 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 8 juillet 2015 auprès de l’Autorité des marchés 

financiers, et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour d’ouverture de l’offre, comporte l’ensemble 

des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés 

financiers et par l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006 de l’Autorité des marchés financiers, dans 

le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée initiée par la société SFPI et visant les actions de la 

société Emme.  

 

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 

nature à en altérer la portée. » 

 

 

 

 

__________________________ 

Monsieur Henri Morel 

Président-directeur général de SFPI 
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7. Annexes 

- Annexe 1 : liste des sociétés consolidées  

 

- Annexe 2 : comptes consolidés annuels de SFPI au 31 décembre 2014 ; 

 

- Annexe 3 : rapport du commissaire aux comptes de SFPI sur les comptes consolidés annuels 

de SFPI au 31 décembre 2014. 
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Annexe 1  

 

Liste des sociétés consolidées 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31-déc.-14 31-déc.-13

SFPI France 349 385 930 Holding I.G. 

Sécuridev (nouvellement Dom Security) France 69,33 69,33 378 557 474 Holding du pôle  I.G. 

Dény Fontaine France 99,73 99,73 552 105 603 Serrurerie I.G. 

Metalux France 99,91 99,91 572 020 394 Serrurerie I.G. 

Picard-Serrures France 99,99 99,99 341 148 823 Serrurerie I.G. 

Ronis France 99,99 99,99 345 004 147 Serrurerie I.G. 

Ronis-Dom Ltd GB 100,00 100,00 / Serrurerie I.G. 

CR Serrature Italie 100,00 100,00 5 988 590 013 Serrurerie I.G. 

Elzett-Fek Hongrie 50,00 50,00 / Galvanisation M.E. 

Euro-Elzett  Hongrie 100,00 100,00 11 404 006 Serrurerie I.G. 

Metalplast Pologne 100,00 100,00 5 730 003 798 Serrurerie I.G. 

Securidev Tchequie Rép. Tch. 100,00 100,00 / Serrurerie I.G. 

T itan Slovénie 93,91 93,72 34 816 712 Serrurerie I.G. 

T itan Zagreb Croatie 30,00 30,00 / Serrurerie M.E. 

T itan Belgrade Serbie 49,00 49,00 / Serrurerie M.E. 

TSS Ronis diffusion France 100,00 100,00 348 541 798 Serrurerie I.G. 

Dom Suisse Suisse 100,00 100,00 / Serrurerie I.G. 

Dom Gmbh & Co KG Allemagne 100,00 100,00 / Serrurerie I.G. 

Dom Participations France 100,00 100,00 485 054 860 Holding I.G. 

Dom Polska Pologne 99,91 99,91 9 451 999 111 Serrurerie I.G. 

Secu Beteiligungs Gmbh Allemagne 100,00 100,00 / Serrurerie I.G. 

Securidev Romania Roumanie 100,00 100,00 Serrurerie I.G. 

Securidev Hongrie Hongrie 100,00 100,00 Serrurerie I.G. 

Ucem Sistemas de Seguridad Espagne 100,00 100,00 Serrurerie I.G. 

Securidev Iberica Espagne 52,00 52,00 Serrurerie I.G. 

Omnitech Security France 85,00 - 482 646 015 Système sécurité I.G. 

Proactive France 33,90 - 429 665 482 Système sécurité M.E. 

Neu France 99,96 99,96 454 500 315 Holding du pôle  I.G. 

Neu International Railways France 95,01 95,01 351 221 361 Traitement de l'air I.G. 

Neu Inc Etats-Unis 100,00 100,00 Traitement de l'air I.G. 

Delta Neu France 99,99 99,99 301 468 146 Traitement de l'air I.G. 

Delta Neu Pays-Bas Pays-Bas 100,00 100,00 Traitement de l'air I.G. 

RLS Delta Neu France 99,96 99,96 Traitement de l'air I.G. 

Delta Neu GB GB 100,00 100,00 Traitement de l'air I.G. 

Neu automation France 99,85 99,85 329 529 614 Traitement de l'air I.G. 

Delta Neu Benelux Belgique 100,00 100,00 Traitement de l'air I.G. 

Fonciere Neu France 100,00 100,00 433 336 138 Immobilier I.G. 

Neu International Process France 100,00 100,00 479 988 453 Traitement de l'air I.G. 

Fevi SAS France 52,73 52,73 410 582 134 Traitement de l'air I.G. 

Fevi International France 52,73 52,73 394 466 569 Traitement de l'air I.G. 

Fevi Gmbh Allemagne 52,73 52,73 Traitement de l'air I.G. 

SCI La Vespière France - 52,73 401 256 813 Immobilier I.G. 

SCI Fevi France - 52,73 450 799 317 Immobilier I.G. 

Lcat Tranding HK 100,00 100,00 Traitement de l'air I.G. 

Delta Neu Shangai Chine 70,00 70,00 Traitement de l'air I.G. 

Activité
 Méthode de 

consolidation

% de contrôle

Société  Mère 

Nom Pays N° Siren
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31-déc.-14 31-déc.-13

MMD France 99,99 99,99 379 575 434 Holding I.G. 

Financière Barriquand France 97,84 97,84 349 967 836 Holding I.G. 

Barriquand SAS France 99,84 99,84 405 782 590 Holding I.G. 

Steriflow France 100,00 100,00 352 960 702 Stérilisateur I.G. 

Barriquand Echangeurs France 99,99 99,99 352 960 777 Echangeurs I.G. 

Aset France 98,98 98,98 969 508 217 Echangeurs I.G. 

Barriquand Technologies Thermiques France 100,00 100,00 479 868 853 Commercial I.G. 

Steriflow Service Maroc Maroc 75,00 75,00 Stérilisateur I.G. 

Barriquand Do Brasil Brésil 99,50 99,50 Commercial I.G. 

Spomasz Wronki Pologne 100,00 100,00 Centrifugeuses I.G. 

Mac France 91,05 91,05 327.997.714 Holding I.G. 

France Fermetures France 100,00 100,00 329 403 422 Fermetures I.G. 

Franciaflex France 100,00 100,00 433 802 147 Fermetures I.G. 

SMVO France 100,00 100,00 712 004 076 Fonderie I.G. 

Baie Ouest France 100,00 100,00 383 336 260 Fermetures I.G. 

Storistes de France France 96,00 96,00 352 122 675 Animateur Réseau I.G. 

Boflex Belgique 100,00 100,00 436 158 718 Fermetures I.G. 

Fabstore France 100,00 100,00 512 226 572 Fermetures I.G. 

Faber France 100,00 100,00 662 025 345 Fermetures I.G. 

MAC Industries France 100,00 100,00 529 037 640 Sans activité I.G. 

OPEN B France 100,00 100,00 749 811 220 Animateur Réseau I.G. 

SIPA France 100,00 100,00 402 295 174 Fermetures I.G. 

SIPOSE France 100,00 100,00 423 015 270 Fermetures I.G. 

Eryma France 99,99 99,99 381.618.131 Holding I.G. 

Eryma SAS France 95,69 95,69 529 040 677 I.G. 

Anjou Securité France 100,00 100,00 351 740 717 I.G. 

CDTM France 100,00 100,00 390 089 902 I.G. 

ETLS France 100,00 100,00 329 277 529 I.G. 

ATTI France 100,00 100,00 437 527 211 I.G. 

ALINEA France 69,92 69,92 391 001 864 I.G. 

Autres sociétés

Point-Est France 66,59 66,59 382 591 949 Partenariat Pays de l'Est I.G. 

Datagroupe France 95,37 95,37 347 812 752 Services I.G. 

Point-Est Polska Pologne 100,00 100,00 1 180 014 753 Partenariat Pays de l'Est I.G. 

France Investissement Bulgarie 94,68 94,68 851 322 239 Conseil Négoce Pays de l'Est I.G. 

Expart Développement France - 100,00 538 765 058 Sans activité I.G. 

SCI NEU France 100,00 100,00 789 092 145 Immobilier I.G. 

SCI La Chapelle d'Armentières France 100,00 100,00 789 092 384 Immobilier I.G. 

SCI STERIMMO France 100,00 100,00 752 815 001 Immobilier I.G. 

SCI Georges Nuttin France 100,00 100,00 751 978 172 Immobilier I.G. 

SCI VR des 2 Vallées France 100,00 100,00 752 815 001 Immobilier I.G. 

SCI ALU des 2Vallées France 100,00 100,00 752 053 595 Immobilier I.G. 

Activité
 Méthode de 

consolidation

% de contrôle
Nom Pays N° Siren
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Annexe 2 

 

Comptes consolidés annuels de SFPI au 31 décembre 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











Autres informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de SFPI 

 

22 

Annexe 3  

 

Rapport du commissaire aux comptes de SFPI sur les comptes consolidés annuels de 

SFPI au 31 décembre 2014 
































































